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VOS INTERLOCUTEURS, 
AVANT ET APRÈS
LA NAISSANCE
La Caisse d’Allocation Familiale (CAF) : 
a pour mission de soutenir les familles, en gérant et 
versant les prestations légales (prime à la naissance, 
allocation de base, complément libre choix de mode 
de garde, etc.) à leurs allocataires et en développant 
une action sociale familiale. Elle accompagne les 
familles dans leur vie quotidienne, dans l’accueil du 
jeune enfant.

› Caisse d’Allocations Familiales 
 Cours des alliés - 35028 Rennes Cedex 9 
 0 820 352 510  
 www.caf.fr

La Mutualité Sociale Agricole (MSA) gère 
l’ensemble des prestations sociales concernant 
l’enfance et la famille des salariés et des exploitants 
agricoles. Elle met également en place des actions et 
dispositifs pour aider les familles dans leur quotidien. 
› Mutualité Sociale Agricole 
 Porte de Ker Lann, rue Charles Coudé 
     35170 Bruz 
 02 99 01 80 80  
 www.msa.fr

Roche aux Fées Communauté 
déploie une politique petite enfance 
dynamique et ambitieuse en 
réponse aux besoins des familles 
et des enfants du territoire. 
Cette politique publique vise le 
renforcement des modes d’accueil 
collectif tout en pérennisant et 
développant l’offre d’accueil 
individuel sur le territoire. 
L’objectif étant de déployer un 
maillage territorial des structures 
petite enfance et des actions 
proposées par le Relais Petite 
Enfance. C’est dans une volonté 
d’accompagnement et de qualité 
de service rendu aux habitants, que 
ce guide petite enfance du territoire 
a vu le jour. Vous y trouverez les 
services répondant à toutes les 
questions que vous pouvez vous 
poser durant la grossesse 
et pendant les premières années 
de vie de votre enfant.

Un guide pratique pour :

›  Les familles du territoire de Roche 
aux Fées Communauté

›  Trouver les services destinés  
à l’accueil de l’enfant de 0 à 12 ans
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Le Relais Petite Enfance 
de Roche aux Fées 
Communauté, votre service 
de proximité
› Service public gratuit, ouvert à tous. Lieu 
d’informations, de rencontres et d’échanges. 

Le Relais Petite Enfance accompagne les (futurs) 
parents dans leurs démarches. Il vous informe 
sur les différents modes d’accueil (individuels 
ou collectifs) présents sur le territoire. 
Ce service vous informe et vous accompagne 
dans votre rôle d’employeur d’un professionnel 
de l’accueil individuel (assistant.e maternel.le ou 
garde à domicile) : aides CAF, contrat de travail, 
déclaration Pajemploi… 

Permanences d’accueil physique ou 
téléphonique (avec ou sans rendez-vous) 
à Janzé, Retiers et Martigné-Ferchaud

• Pour connaître les jours et horaires 
de permanences :

 
 02 99 43 44 16 
 relaispetiteenfance@rafcom.bzh 
 www.rafcom.bzh, rubrique : vivre et habiter

LES MODES 
D’ACCUEIL POUR 
MON ENFANT 
Il existe deux types de modes d’accueil : 
• L’accueil collectif : multiaccueil, micro crèche,…
• L’accueil individuel et familial : assistant.e 

maternel.le (exerçant à son domicile  
ou en Maison d’Assitant.e.s Maternel.le.s ),  
garde à domicile, baby-sitter… 

Par l’intermédiaire de son guichet unique, 
le Relais Petite Enfance vous accompagne 
dans votre recherche d’un mode d’accueil 
collectif (multi accueil, micro crèche) ou 
individuel (assistant.e maternel.le, garde 
à domicile).

L’accueil collectif  
sur le territoire 
*Structure financée par Roche aux Fées 
Communauté

Janzé
Les p’tits Loups*
Multi accueil associatif ADMR
Capacité : 26 places
Enfants : de 2 mois et demi à 4 ans
Accueil régulier ou occasionnel
Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 19h
9 rue Clément Ader (au sein des locaux 
de l’ADMR) 35150 Janzé
 02 99 47 04 50 
 janze.asso@admr35.org

 Marcillé-Robert
Coccinelle*
Micro crèche associative ADMR
Capacité : 12 places
Enfants : de 2 mois et demi à 4 ans
Ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 19h
2 allée de la maison de retraite
35240 Marcillé-Robert
 02 99 43 66 88  
 microcreche.coccinelle@admr35.org

 Retiers
La maison de T’y T’hom
Micro crèche privée
Capacité : 11 places
Enfants : de 2 mois et demi à 6 ans
Accueil régulier ou occasionnel
Ouverte du lundi au vendredi de 7h à 19h
3 rue des Mésanges - 35240 Retiers
 09 83 04 53 27
 lamaisondetythom@gmail.com

 Janzé
Les p’tits Babadins
Micro crèche privée
Capacité : 12 places
Enfants : de 2 mois et demi à 6 ans
Accueil régulier ou occasionnel
Ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 19h30
Zone d’activité du Bois de Teillay 
35150 Janzé
 06 24 57 12 63
 janze@lesptitsbabadins.com

 Janzé
Rigolo comme la vie !
Micro crèche privée
Capacité : 12 places
Enfants : 10 semaines à 4 ans
Ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 19h
30 rue Aristide Briand - 35150 Janzé
 janze@rigolocommelavie.fr

Pour connaître les établissements 
d’accueil du jeune enfant hors du territoire 
de Roche aux Fées Communauté, n’hésitez 
pas à consulter le site :
 
 www.monenfant.fr
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Le service de la Protection 
Maternelle et Infantile (PMI)
Le service de la Protection Maternelle 
et Infantile (PMI) du Conseil départemental 
d’actions sociales d’Ille-et-Vilaine (CDAS) est 
présent pour vous accompagner à l’arrivée 
du bébé. Lors de consultations gratuites, les 
puéricultrices peuvent vous soutenir dans votre 
quotidien de parents.

Des consultations infantiles et des permanences 
de puéricultrices sont proposées sur Janzé, 
Retiers et Martigné-Ferchaud. 

• Pour prendre rendez-vous,  
contactez le CDAS de Janzé au :

 
 02 22 93 68 00
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L’accueil individuel et 
familial sur le territoire 
› L’assistant.e maternel.le

L’assistant.e maternel.le accueille l’enfant 
à son domicile. Vous êtes son employeur. Vous 
devez convenir d’un contrat de travail et déclarer 
l’assistant.e maternel.le agréé.e à la CAF 
ou à la MSA. Sous certaines conditions, vous 
pouvez bénéficier d’une aide de la CAF 
ou de la MSA : le complément du libre de choix 
de modes de garde (Cmg). 

Le Relais Petite Enfance pourra vous guider 
et vous soutenir dans vos démarches et dans 
vos questionnements autour de l’accueil de votre 
enfant. 

L’assistant.e maternel.le peut exercer au sein 
d’une Maison d’Assistant.e.s Maternel.le.s 
(MAM). Les MAM sont des regroupements 
d’assistant.e.s maternel.le.s qui exercent 
en dehors de leur logement. Vous êtes employeur 
d’un.e seul.e assistant.e maternel.le. Il existe 
plusieurs MAM sur le territoire.

› Vous faites appel à une association  
ou structure

Ces établissements mettent du personnel 
à disposition pour répondre à votre besoin de 
modes d’accueil.

• Proxim’Services Bretagne Sud : Propose des 
services à domicile tels que la garde d’enfant à 
domicile, le transport et l’accompagnement aux 
activités... Son champ d’intervention se situe 
sur les 7 cantons du Pays de Vitré-Porte de 
Bretagne pour la garde d’enfants. 
Possibilités de règlement CESU (chèque emploi 
service universel).
 33 boulevard Châteaubriant - 35500 Vitré 
 02 99 74 45 24
 infovitre@proximservicesadomicile.fr
 www.proximservicesadomicile.fr

• Association Le Relais : Garde à partir de 3 
ans. Possibilité de règlement CESU (chèque 
emploi service universel). 
 6 rue Louis Pasteur - 35240 Retiers  
 02 99 43 60 66.

• ATOUTDOM services : Garde d’enfants 
régulière, à la carte. Aide aux devoirs. 
Possibilité de règlement CESU (chèque emploi 
service universel). 
 20 Route de Bain - 35150 Janzé 
 02 99 44 22 90 
 contact@atoudom.fr 
 www.atoudom.fr

› Le/La professionnel.le de la garde à domicile 

Les familles choisissent un.e employé.e pour 
garder leur.s enfant.s à leur domicile. 
La liste des associations et organismes est 
consultable sur le site internet :
 www.entreprises.gouv.fr/services-a-la-
personne/annuaire-des-organismes-services-
a-la-personne

› Vous employez directement  
un.e garde à domicile 

Les parents choisissent eux-mêmes un.e 
employé.e qui garde l’enfant à son domicile. 
Dans cette situation, le parent est employeur 
du/de la garde à domicile et doit donc convenir 
d’un contrat de travail. La Prestation d’Accueil 
du Jeune Enfant (PAJE) prévoit un complément 
du libre choix du mode de garde (Cmg), sous 
conditions de ressources.

6 7

Où trouver la liste des 
assistant.e.s maternel.le.s et  
des MAM de votre commune ?
• Auprès du Conseil départemental : 
 www.assistantsmaternels35.fr

• Sur le site : www.monenfant.fr
• Auprès du Relais Petite Enfance  

(pour les horaires atypiques, les accueils  
en périscolaire …) : 
 02 99 43 44 16 
 relaispetiteenfance@rafcom.bzh

• ADMR Martigné-Ferchaud : Interventions 
sur les communes de Chelun, Eancé, Forges-
la-Forêt et Martigné-Ferchaud pour la garde 
d’enfants de 0 à 12 ans à domicile de 7h à 20h.  
 1 rue Corbin - 35640 Martigné-Ferchaud 
 02 99 44 90 90

D’autres organismes hors du territoire peuvent 
intervenir à votre domicile. 

› Le/la baby-sitter 

Il/elle a davantage un rôle de garde 
occasionnelle, pour aller chercher  
un enfant, le garder quelques heures. 
Pour obtenir la liste des baby-sitters 
du territoire, contactez le Relais Petite 
Enfance au :
 02 99 43 44 16
 relaispetiteenfance@rafcom.bzh
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DES LIEUX 
RESSOURCES 
ET D’ÉCHANGES

› Pour vous et votre enfant âgé  
de 10 semaines à 3 ans

Les espaces jeux sont des lieux d’accueil 
de proximité ouverts le matin pour les enfants 
de moins de 3 ans, non scolarisés, accompagnés 
d’un adulte référent (parents, grand parents, 
assistant.e maternel.le, garde à domicile). 
Il ne s’agit pas d’un mode de garde mais d’un 
lieu où l’enfant évolue sous le regard bienveillant 
de l’adulte qui en est responsable. Ils sont gérés 
par des associations d’assistant.e.s maternel.le.s 
et parents.

Les ateliers du Relais Petite Enfance sont 
ouverts uniquement aux professionnel.le.s 
de la petite enfance, ils sont animés par une 
éducatrice de jeunes enfants (EJE) ou éducatrice 
spécialisée (ES). Les animatrices soutiennent 
également l’assistant.e maternel.le dans 
l’exercice de ses fonctions. Ces ateliers ont 
lieu de 9h à 11h30, sur plusieurs communes 
du territoire.

Pour en savoir plus sur ces matinées,
contactez le Relais Petite Enfance :

 02 99 43 44 16
 relaispetiteenfance@rafcom.bzh
 www.rafcom.bzh, rubrique vivre et habiter

LES ACCUEILS 
DE LOISIRS
› Pour les plus de 3 ans

 Janzé 
Les Petites Canailles : 3-6 ans
La Maison des Zouzous : 6-12 ans
Ouvert les mercredis et pendant les vacances 
scolaires.
Des mini-camps sont mis en place durant l’été.
16 boulevard Plazanet – 35150 Janzé 
 02 99 47 51 95 (service enfance-jeunesse)
 sej@janze.fr

 Retiers 
EVS Crocq’vacances : 3-10 ans 
Ouvert les mercredis et pendant les vacances 
scolaires (fermé la semaine du 15 août). 
Des mini-camps sont mis en place durant l’été.
12 rue Louis Pasteur – 35240 Retiers 
 02 99 43 69 27
 evsenfanceretiers@gmail.com
 evscrocqvacances.com

 Coësmes 
Pour les 3-10 ans 
Ouvert les mercredis, aux vacances d’automne, 
d’hiver, de printemps et en juillet une année sur 
deux (en alternance avec Le Theil-de-Bretagne)
12 rue des cerisiers – 35134 Coësmes 
 02 99 43 69 27
 evsenfanceretiers@gmail.com

 Thourie 
Pour les 3-10 ans 
Ouvert les mercredis
2 rue Jean-Baptiste Hanet – 35134 Thourie 
 02 99 43 69 27
 evsenfanceretiers@gmail.com

 Essé 
Pour les 3-10 ans 
Ouvert les mercredis
3 rue de la Seiche – 35150 Essé 
 02 99 43 69 27
 evsenfanceretiers@gmail.com

 Le Theil-de-Bretagne 
Pour les 3-10 ans 
Ouvert en juillet, une année sur deux 
(en alternance avec Coësmes)
2 rue de la gare – 35 240 Le Theil-de-Bretagne 
 02 99 43 69 27
 evsenfanceretiers@gmail.com

 Marcillé-Robert 
Pour les 3-10 ans 
Ouvert en juillet 
25 lieu-dit Boulevard – 35 240 Marcillé-Robert 
 02 99 43 69 27
 evsenfanceretiers@gmail.com 

Plusieurs associations d’assistant.e.s maternel.le.s  
sur le territoire animent des matinées d’éveil 
ouvertes aux enfants accompagnés par un adulte 
référent (parent, grand parent, assistant.e maternel.
le ou garde à domicile, etc..). 
Pour obtenir leurs coordonnées, rendez-vous sur 
www.rafcom.bzh, rubrique vivre et habiter

• Lors de ces matinées des jeux libres  
sont proposés

 
Le jeu libre est une activité que l’enfant 
fait par lui-même, sans intervention ou 
planification de l’adulte. Ce type de jeu  
est spontané et n’a pas de règles définies.  
Il est simplement produit par la curiosité,  
les préférences de l’enfant ou son 
imagination. L’enfant détient la liberté de 
choix et de mouvement. Dans les jeux libres, 
votre rôle consiste à fournir à l’enfant des 
environnements stimulants et à le soutenir 
en l’encourageant et en l’aidant si besoin. 
C’est en jouant, en bougeant et en explorant 
le monde qui l’entoure que votre enfant 
développe toutes ses capacités. 
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 Martigné-Ferchaud  
(Association Familles Rurales) 
Mom’ent-Folie : 3-11 ans
Ouvert les mercredis et pendant les vacances
scolaires.
Fermé les trois premières semaines d’août 
et une semaine en fin d’année.
1 Parvis Louis Pasteur (Centre social)
35640 Martigné-Ferchaud
 06 29 24 50 38
 al.martigneferchaud@famillesrurales.org 

 Amanlis
ALSH 
Familles Rurales
Amanlis/Piré-Chancé : 3-12 ans
Ouvert les mercredis et pendant les vacances 
scolaires (en alternance avec l’ALSH 
de Piré-Chancé)
Pôle enfance-jeunesse 
 3a rue de la Charmille 35150 Amanlis
 06 26 59 46 75 
 02 99 44 45 40
 al.amanlis@famillesrurales.org
 www.famillesrurales.org/amanlis-pire-

chance/

 Brie 
Familles Rurales : 3-12 ans
Ouvert les mercredis, pendant les petites 
vacances (sauf à Noël) et l’été (3 semaines 
de fermeture) de 7h30 à 19h.
3 rue du stade - 35150 Brie
 07 62 76 08 08

CULTURE & LOISIRS

› Pour les 0-12 ans 

• Les médiathèques du réseau Libellule 
En plus des emprunts de livres, cd, dvd,  
les médiathèques du territoire proposent  
de nombreuses animations et activités 
jeunesses. 
 bibliotheques-rocheauxfees.fr

• La ludothèque  
Le Pass Trap 
Venez choisir et emprunter des jeux avec  
votre enfant pour y jouer à la maison ! 
 Impasse des Cerisiers - 35134 Coësmes 
 02 99 47 73 96  
 ludo.lepasstrap@yahoo.fr

• EVS  
Crocq’vacances  
L’EVS propose un accueil de loisirs,  
un espace-jeune, un club nature, des  
ateliers parents-enfants, des sorties familiales, 
de l’accompagnement scolaire ainsi que des 
festivités (Carnaval, Fête du Jeu, Fêtes des 
Lumières). 
 12 rue Louis Pasteur - 35240 Retiers 
 02 99 43 69 27 
 evscrocqvacances@gmail.com 
 www.evscrocqvacances.com

• Association Les Autochtones :  
ateliers familles 
Elle propose des ateliers parents-enfants autour 
des arts-plastiques, accessibles à tous,  
où l’on retrouve l’envie de faire ensemble 
et de découvrir de nouvelles matières, mais 
également des ateliers d’éveil musical pour vos 
enfants. 
 9 rue des ajoncs - 35134 Coësmes 
 06 09 43 73 92 
 lesautochtones@yahoo.fr 
 www.lesautochtones.asso35.fr

› Sans oublier

L’établissement d’enseignements artistiques,
Le HangArt
www.lehangart.rafcom.bzh

Le programme de la Saison Culturelle
www.rafcom.bzh

Le centre aquatique « Les Ondines » de Janzé
Les cinémas « Le Resteria » à Retiers 
et « Le Stella » à Janzé
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 02 99 43 44 16
 relaispetiteenfance@rafcom.bzh

Pour connaitre les horaires des permanences
(physiques ou téléphoniques) :

www.rafcom.bzh


